
« « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « « 
 

 1 

     

STATUTS  

DE L’UNION DES TOGOLAIS RÉSIDANT 

À QUÉBEC ET SES ENVIRONS 

(U.T.R.Q. E.) 

 

DÉCLARATION D’ASSOCIATION 

L’an deux mille dix et le dix août, nous, ressortissants togolais et togolaises résidant au 

Canada et dans la ville de Québec réunis en assemblée générale, avons convenu librement 

de créer une association dénommée : UNION DES TOGOLAIS ET TOGOLAISES 

RÉSIDANT À QUÉBEC ET  SES ENVIRONS (U.T.R.Q.E.). 

Les idéaux de l’association sont : 

 Réunir tous les togolais résidant dans la ville de Québec et ses environs ; 

 Promouvoir la culture togolaise  sous toutes ses formes au Québec en particulier et au 

Canada en général; 

 Renforcer les liens entre les ressortissants togolais et les autres communautés de la 

société d’accueil 

 Trouver des voies et moyens pour une meilleure intégration au Québec ; 

 Promouvoir et consolider les liens entre la ville de Québec et des villes du Togo. 

La présente déclaration constitue l’essentiel du préambule des statuts de l’U.T.R.Q.E. 
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PRÉAMBULE 

Considérant que la solidarité entre les Togolais et Togolaises résidant au Québec 

contribuerait à une meilleure intégration dans le pays d’accueil ; 

Considérant que les Togolais et Togolaises vivant à Québec et dans ses environs doivent 

œuvrer pour le développement économique, social et culturel de Québec; 

Il est créé à Québec en août de l’an deux mille dix, lors d’une assemblée générale  

réunissant les ressortissants du Togo, une association dénommée « UNION DES 

TOGOLAIS ET TOGOLAISES RÉSIDANT À QUÉBEC ET SES ENVIRONS 

(U.T.R.Q.E) ». 

 

TITRE 1 : DÉNOMINATION, VOCATION, DURÉE, SIÈGE, BUTS ET 

ACTIVITÉS.  

ARTICLE 1 : DÉNOMINATION 

Il est créé à Québec une association des Togolais et togolaises dénommée « UNION DES 

TOGOLAIS ET TOGOLAISES RÉSIDANT À QUÉBEC ET SES ENVIRONS 

(U.T.R.Q.E) ». 

 

ARTICLE 2 : VOCATION 

L’association est un organisme à but non lucratif et apolitique. Elle n’est le porte-parole 

d’aucun parti politique,  mais se réserve le droit de se prononcer sur les questions 

touchant le Togo, l’Afrique et le monde si cela s’avère nécessaire et indispensable. 

 

ARTICLE 3: DURÉE 

L’association est créée pour une durée indéterminée. Elle est régie par la loi 

d’incorporation des organismes à buts non lucratifs au Québec. 
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ARTICLE 4: SIÈGE 

Le siège social de l’association demeure et reste à Québec  sous l’adresse actuelle 

de :3224 Rue Duc-de-Milan, G1E6S5 à Québec. Ce siège peut être déplacé à un autre 

lieu à tout moment. 

 

ARTICLE 5 : BUT ET ACTIVITÉS  

L’association a pour buts:  

 Regrouper les ressortissants togolais et les communautés de la société 

d’accueil; 

 Entretenir et renforcer la solidarité et la fraternité de ses membres ; 

 Veiller à leurs intérêts auprès des autorités municipales, provinciales et 

fédérales ; 

 Favoriser les liens d’amitié entre les jeunes togolais et togolaises à Québec et 

ses environs d’une part et entre les jeunes togolais et togolaises et les jeunes 

québécois et québécoises de l’autre ; 

 Susciter auprès des togolais et des membres de la société d’accueil un grand 

intérêt pour la culture, les langues et la gastronomie, musique…; 

 Créer et entretenir des relations d’amitié et de solidarité avec toutes les 

organisations qui, dans leurs principes et pratiques, ont les mêmes buts et 

objectifs que l’U.T.R.Q.E. 

 

TITRE 2 : MEMBRES, COMPOSITION, ADHÉSION  

ARTICLE 6 : MEMBRES 

Est membre de l’U.T.R.Q. E. : 

-Toute personne d’origine togolaise ou devenue togolaise par alliance ou par adoption, 

résidente à Québec ou dans ses environs, sans distinction de groupe ethnique, de religion, 

de race, d’allégeance politique et s’engageant à se conformer aux présents statuts; 
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-Toute personne résidant à Québec et ses environs et qui épouse les idéaux de 

l’association peut être membre. 

-Toute personne désireuse d’apporter  aides et conseils à l’U.T.R.Q. E. selon les présents 

statuts, et à qui est conféré le statut de membre d’honneur ou sympathisant de l’U.T.R.Q. E. 

 

ARTICLE 7 : COMPOSITION 

L’association se compose de membres actifs, de membres d’honneur  et de 

sympathisants. 

Sont membres actifs ceux qui, inscrits en réponse à leur demande d’adhésion et 

statutairement agréés, font preuve d’assiduité, s’acquittent de leur cotisation  et ont à 

cœur la réalisation des idéaux de l’association. 

Sont membres d’honneur  ceux qui, part leur contribution volontaire (financière 

matérielle et morale) ont accepté d’assister l’association. La qualité de membre 

d’honneur est décernée par l’assemblée générale sur proposition du bureau exécutif. 

Sont membres sympathisants ceux qui,  par leur contribution de quelque nature que ce 

soit et selon les valeurs de l’association, ont contribué une ou plusieurs fois au succès de 

l’association. 

 

ARTICLE 8 : ADHÉSION 

Une carte de membre est délivrée à toute personne qui a rempli la fiche d’adhésion  et a 

acquitté une somme de 15 $. Cette carte lui donne le droit de vote lors des assemblées.  

 

TITRE 3 : STRUCTURE ET FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 9 : ORGANES 

Les organes de l’U.T.R.Q. E. sont les suivants : 

 L’Assemblée Générale (A.G.) 

 Le Bureau Exécutif (B.E.) 

 Le Conseil d’Administration (C.A.) 
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 Le Commissariat aux comptes 

 La Commission d’arbitrage 

 

ARTICLE 10 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L’Assemblée Générale est l’organe suprême de l’U.T.R.Q.E. Elle regroupe tous les 

membres tels que définis aux articles 6, 7 et 8 du titre 2 des présents statuts. Elle est 

ordinaire et extraordinaire. 

L’Assemblée Générale ordinaire se réunit par an sur convocation du Bureau exécutif. La 

convocation devrait être envoyée au moins un mois avant le jour de l’assemblée. 

L’Assemblée générale ordinaire a pour objectifs de : 

 Discuter de toutes les questions concernant l’U.T.R.Q.E. 

 Élire les membres du bureau exécutif ; 

 Élire les membres du conseil d’administration ; 

 Fixer les taux de cotisation et les frais d’adhésion ; 

 Adopter les différents rapports présentés à chaque fin d’exercice du Bureau 

Exécutif et des commissaires aux comptes ; 

 Réviser les statuts de l’U.T.R.Q. E. ; 

 Féliciter un membre pour ses implications ou son dévouement dans n’importe 

quel domaine ; 

 Sanctionner un membre pour fautes graves envers l’association ou envers un 

membre. 

L’Assemblée Générale extraordinaire peut être convoquée à tout moment pour modifier 

les statuts et règlement intérieur. 

 

ARTICLE 11 : BUREAU EXÉCUTIIF (B.E.) 

Assurant la gestion quotidienne de l’association, le bureau exécutif est composé de : 

                        - Un(e) président(e) et un(e) vice-président(e)  

- Un secrétaire général et un Secrétaire général adjoint  
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  - Un(e) trésorier(ère) général(e) et un(e) trésorier(ère) adjoint(e) 

  - Un(e) chargé(e) des communications ; 

  - Un(e) chargé(e) des activités culturelles et sportives 

- Deux conseillers ; 

 

ARTICLE 12: LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (C.A.) 

Le Conseil d’administration supervise le travail de l’association dans le but de mettre en 

œuvre les décisions de l’Assemblée générale. Il élit en son sein un bureau composé d’un 

Président, Trésorier, Secrétaire.  

Les membres du conseil d’administration, constitués de trois  membres,  sont élus par 

l’assemblée générale à la majorité simple des membres présents pour une période de deux 

ans renouvelable une fois.  

 

ARTICLE 13: LES COMMISSAIRES AUX COMPTES (CC) 

Les commissaires aux comptes sont désignés en dehors du conseil d’administration  par 

l’assemblée générale. Ils contrôlent la régularité des écritures comptables, vérifient  

semestriellement les comptes de l’U.R.T.Q.E et en adressent un rapport annuel à 

l’assemblée générale.  

Ils disposent également d’un droit d’alerte au cas où ils constateraient des irrégularités 

dans la gestion du personnel dirigeant. La véracité de leurs constations est importante au 

regard des documents qui les justifient. 

Les commissaires aux comptes sont tenus aussi de mettre en œuvre des procédures et 

mesures de contrôle interne en matière de lutte contre le blanchiment des fonds de 

l’association.  

 

ARTICLE 14: LA COMMSSION DE DISCIPLINE ET D’ARBITRAGE (CDA) 

La commission de discipline et d’arbitrage a pour but de régler les différends ou litiges 

entre les membres de l’association.  
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Constituée des conseillers et d’un membre actif de l’association à jour dans leurs 

cotisations, la commission se réunit à chaque fois que le besoin se fait sentir afin 

d’assurer l’harmonie et l’esprit de fraternité entre les membres.  

La  commission remet à la fin de son mandat un rapport au BE qui le soumet à l’AG au 

besoin. 

 

TITRE 4 : LES RESSOURCES 

ARTICLE 15 : COMPOSITION 

Les ressources de l’U.R.T.Q. E. se composent de : 

 Droits d’adhésion ; 

 Cotisations mensuelles ; 

 Souscriptions  volontaires ; 

 Revenus provenant d’activités diverses organisées par l’U.R.T.Q. E. ; 

 Subventions, commandites, dons et legs non assujettis à des exigences contraires 

aux idéaux de l’U.R.T.Q.E. 

 

ARTICLE 16 : ORGANISATION DES FINANCES 

L’organisation financière ainsi que les rapports entre le trésorier général et son adjoint 

sont définis dans le règlement intérieur. 

 

ARTICLE 17 : GESTION DES RESSOURCES 

Les fonds de l’U.R.T.Q.E. doivent être déposés dans une institution financière. Ils sont 

gérés par le trésorier général et son adjoint.  

 

ARTICLE 18 : RETRAIT DES FONDS 

Tout retrait de fonds est subordonné aux signatures conjointes de deux des trois 

mandataires du compte, soit le Président, le Secrétaire général et le Trésorier général.  
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TITRE 5 : DÉMISSION, SANCTION, DÉCHÉANCE ET POURSUITE 

ARTICLE 19 : DÉMISSION 

Toute démission d’un membre actif de l’U.R.T.Q. E. doit être faite par lettre et adressée 

au Bureau exécutif qui l’entérine après étude. 

 

ARTICLE 20 : SANCTIONS 

En cas d’inobservation des présents statuts ou à l’occasion de toute autre faute pouvant 

porter préjudice à l’U.R.T.Q.E. le conseil d’administration ou l’assemblée générale peut, 

selon le cas, prendre à l’encontre du contrevenant une sanction suivant la faute commise. 

Les sanctions qui peuvent être prononcées sont (i) la suspension et (ii) l’exclusion. Les 

modalités de sanction sont précisées dans le Règlement intérieur.  

 

ARTICLE 21 : DROIT DU DÉMISSIONNAIRE OU DU SUSPENDU  

Le démissionnaire ou le suspendu perd tous les droits et avantages attachés à la qualité de 

membre de l’U.R.T.Q.E. Il ne peut prétendre à la restitution de ses cotisations ou d’autres 

biens cédés à l’association. 

 

ARTICLE  22 : POURSUITE 

En cas de détournement de tout ou une partie de l’actif de l’U.R.T.Q.E., le membre 

défaillant doit rembourser les sommes ou les biens détournés par voie judiciaire 

nonobstant les sanctions ou les déchéances disciplinaires prévues par les présents statuts. 

 

TITRE 6 : DISSOLUTION 

ARTICLE 23 : 

Advenant une dissolution devant être prononcée à l’assemblée générale par la majorité 

des trois-quarts de membres, tous les biens de l’U.R.T.Q. E., après liquidation du passif, 

seront légués à une organisation poursuivant les mêmes buts ou à une œuvre de 

bienfaisance ayant des activités au Québec ou au Togo. 
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TITRE 7 : MODIFICATION ET MODALITÉS D’APPLICATION DES  

STATUTS  

ARTICLE 24 : MODIFICATION 

Les dispositions des présents statuts sont susceptibles de modification lors des 

assemblées générales ordinaires ou extraordinaires. 

 

ARTICLE 25 : MODALITÉS D’APPLICATION DES STATUTS 

Les modalités d’application des présents statuts sont définies dans le Règlement intérieur. 

 

 

Fait à Québec le 21 Octobre 2017 


